
Les jeunes promoteurs  ont été
formés durant l’année 2015 afin d’ap-
préhender leurs tâches dans de
bonnes conditions. Une nouvelle ses-

sion de formation est lancée depuis le
7 février courant au profit de 20 nou-
veaux promoteurs pour une durée de
21 jours pour la réalisation des projets

de l’entreprise (pose et raccordement
de câbles de réseaux urbains et pose
et raccordement de la fibre optique).
Les promoteurs conventionnés avec
Algérie Télécom sont déjà sur le ter-
rain pour la réalisation des travaux qui
leur ont été confiés : pose de fibres
optiques, assainissement du réseau
urbain, pose et raccordement de
câbles réseaux ainsi que les installa-
tions téléphoniques pour le raccorde-

ment des clients. Actuellement ,
Algérie Télécom de Béjaïa s’attelle à
rénover plus de 35 000 paires en
cuivre du réseau filaire et qui sera
étalé sur l’année en cours afin d’être
mis à niveau pour assurer au client
une qualité de service meilleure et
adapter ses réseaux aux exigences
des nouveaux équipements d’accès
à haut débit .

A. K.
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CONVENTION ALGÉRIE TÉLÉCOM AVEC L’ANSEJ ET LA CNAC

Formation de jeunes promoteurs
à Béjaïa

Dans le cadre de la mise en œuvre de la convention
conclue entre Algérie Télécom et l’Agence nationale de
soutien à l’emploi des jeunes et la Caisse nationale d’as-
surance chômage le 21 mars 2011 , la direction opération-
nelle des télécoms de Béjaïa a conclu 34 conventions
avec des jeunes promoteurs en 2014 -2015.

S’exprimant lors de la réunion  consacrée aux
projets inscrits dans le secteur de l’éducation et la
DGSN, en présence des directeurs des équipe-
ments publics, de l’éducation, des responsables
des  entreprises de réalisation et des bureaux
d’études en charge du suivi, le wali de Béjaïa,
Ouled Salah Zitouni, a déploré le retard criant
observé dans l’achèvement  des travaux des  pro-
jets en question. 
Pour le secteur de l’enseignement, le premier

responsable de l’administration de wilaya a sèche-
ment  exigé du directeur de l’équipement  l’urgence
d’achever la réalisation des 13 lycées et 2 CEM.
Des  projets, inscrits pour rappel, depuis 2006.

Passant en revue le cas de chaque projet, le wali
a exigé des engagements fermes de la part des
entreprises, invitées lors de la rencontre à se pro-
noncer en cas de doute sur leur capacité à livrer

les projets en question dans un délai «d’un mois et
demi»... Conformément au nouveau code des
marchés, le directeur de l’équipement a été instruit
par le wali afin de recourir en cas de non-respect
des délais fixés à la résiliation partielle des
contrats.  
Certains responsables d’entreprises ont justifié

leurs retards  par le fait de la non-disponibilité du
ciment sur le marché. S’agissant du manque de ce
matériau sur le marché, Ouled Salah Zitouni  a fait
savoir que les directeurs de l’exécutif ont été saisis
afin de lui transmettre  tous les besoins en ciment
de toutes les entreprises. 
Le premier responsable de la wilaya a promis

de régler ce problème avec les deux cimenteries
de Aïn Lekbira et la Farge tout en lançant un appel
à tous les intervenants du secteur à l’effet de
redoubler d’efforts afin de livrer l’ensemble du pro-

gramme en cours à la fin du mois de mars. Le wali
a exigé du directeur de l’équipement de  n’engager
que les entreprises performantes, bien outillées,
tout en insistant sur la nécessité de la prise en
charge du côté esthétique des ouvrages, occulté
dans tous les projets  déjà lancés ou en voie de
réalisation, sans aucune recherche architecturale.
«Le côté esthétique des ouvrages n’est pas pris
en charge dans les projets en réalisation.  
Aucune recherche architecturale  n’est faite

dans ce sens, pourtant les montants alloués  par
l’Etat pour ces projets sont très importants et suffi-
sants pour réaliser de très  belles et meilleures
infrastructures», a regretté le wali dans son inter-
vention, souhaitant  voir «dans ces projets  des
architectures propres à la région, qui reflètent ses
origines berbères».

A. K.

Des projets inscrits en 2006 pour l’éducation
peinent à voir le jour 

Pour faire face à cette situation,
fortement préjudiciable, les respon-
sables en charge ont pris les
devants, en décidant de passer à
l’offensive, en ratissant large
auprès de toutes les catégories
susceptibles d’y contribuer, à com-
mencer par les employeurs indéli-
cats mais aussi et surtout, aux
actifs non assujettis, jusque-là, aux
cotisations car évoluant dans l’in-
formel. A cet effet, des mesures
exceptionnelles ont été prévues par

l’ordonnance n° 15/01 du 23 juillet
2015, portant loi de finances com-
plémentaire pour 2015 et font l’ob-
jet d’une campagne, sans précé-
dent, de vulgarisation et de sensibi-
lisation, de la part des respon-
sables de ladite caisse. Ainsi, mon-
sieur Faouaz Naâssi, nouveau
directeur de la Cnas de Mila a,
dans un point de presse, décortiqué
tous les nouveaux dispositifs pris
récemment, invitant tous les
employeurs à y adhérer avant le 31

mars de l’année en cours – délai de
rigueur – afin de déclarer tout tra-
vailleur salarié non encore affilié à
la sécurité sociale et procéder au
règlement de l’encours des cotisa-
tions et bénéficier de l’annulation
des pénalités et majorations de
retard et ouvrant droit à un échéan-
cier de paiement des dettes.  Mais
au-delà de cette date butoir, des
procédures de recouvrement forcé
seront appliquées à l’encontre des
employeurs débiteurs n’ayant pas
entrepris de démarches de régulari-
sation. Les sanctions prévues par
la loi sont lourdes et vont de
100.000 à 200.000 DA par tra-
vailleur non affilié et d’une peine
d’emprisonnement de 2 à 6 mois et,
en cas de récidive, cette peine

passe de 200.000 à 500.000 DA et
de 2 à 24 mois d’emprisonnement.
La Cnas informe, également, la
catégorie de ceux exerçant une
quelconque activité sans bénéficier
de couverture sociale qu’une affilia-
tion dite «volontaire» est désormais
possible, afin de pouvoir bénéficier
des prestations en nature de l’assu-
rance maladie et maternité contre
le versement d’une cotisation men-
suelle, fixée à 12%  assise sur une
assiette dont le montant est égal au
SNMG, une disposition transitoire
valable 3 années induisant à une
formalisation de la situation profes-
sionnelle de l’affilié volontaire. A ce
jour, Mila compte 6.222 employeurs
dont 800 bénéficiaires du dispositif
d’aide à l’emploi, 232.010 assurés

dont 106.672 salariés actifs et, 364
affiliés volontaires depuis la promul-
gation, en juillet dernier, de ce nou-
veau dispositif et c’est très encou-
rageant, selon monsieur Naâssi. 
A signaler, également, que

depuis cette date, 91 employeurs, à
Mila, ont procédé à la régularisation
de la situation de 163 salariés.
L’année 2015 a connu 1.466 mis-
sions de contrôle effectuées dont
154 en brigades mixtes
Cnas/Inspection de travail, pour un
nombre d’infractions relevées de
l’ordre de 1.639. C’est dire que la
Cnas passe sérieusement à l’offen-
sive, s’agissant des recouvrements
des cotisations. Est-ce la fin de la
vache à traire ? Tout l’indique. 

A. M’haïmoud            

MILA

La Cnas vulgarise ses nouveaux dispositifs
Le spectre d’un déséquilibre financier pointe, déjà, à

l’horizon chez la Cnas – cette véritable colonne vertébrale
de la Sécurité sociale en Algérie et principal levier du sys-
tème national de santé – et ce, dès cette année 2016, à
l’instar d’une autre caisse aussi importante qu’est la CNR
dont les clignotants sont, paraît-il au rouge ! 

Selon les communiqués transmis à
toutes les instances et dont des copies
nous ont été transmises par les coordi-
nateurs de ces associations syndi-
cales, et les réunions élargies qui ont
été tenues, «le recours à la grève nous
a été imposé par le directeur de l’édu-
cation qui a adopté la politique de la
fuite en avant, le refus de dialoguer
avec les partenaires sociaux, faisant
ainsi fi des instructions itératives de Mme

la ministre de l’Education, et surtout
une gestion chaotique du secteur dans
son ensemble dans ses différents

volets, pédagogique, financier et maté-
riel» nous a-t-on déclaré. Pour l’Unpef,
il s’agit là d’une décision qui fait suite à
de nombreuses démarches entreprises
pour nouer le dialogue avec le respon-
sable du secteur afin de trouver
ensemble des solutions aux multiples
problèmes auxquels sont confrontés
les différents personnels, des
démarches  qui se sont heurtées à des
portes closes, au refus de dialoguer  et
à la fuite en avant. «Nous n’avons pas
le droit de garder le silence face à la
situation désastreuse que vit le secteur

aussi, nous avons décidé de lancer le
mot d’ordre de débrayage d’une jour-
née, celle du mercredi 24 février et si le
responsable du secteur continue dans
sa fuite en avant, nous nous réservons
le droit de recourir à tous les moyens
inscrits dans la loi pour faire aboutir les
revendications des travailleurs».

Lors de la réunion de l’assemblée
élargie du conseil de wilaya tenue
mardi dernier, lors du débat engagé,
certains intervenants n’ont pas hésité à
dire «si le directeur de l’éducation per-
siste et signe dans cette attitude, il
n’est pas exclu que nous revendique-
rons son départ de la wilaya de Aïn
Defla». C’est dire à quel point la situa-
tion dans le secteur est sous tension.
On indique que la session de l’assem-
blée extraordinaire reste ouverte pour
suivre le développement de la situation.

Le Cnapeste dresse à son tour,
dans son communiqué, une longue

liste de griefs à l’encontre de la situa-
tion que vit le secteur, contre le refus de
dialoguer du directeur de l’éducation et
de sa gestion anarchique du secteur,
de l’ignorance des lois qui régissent les
relations de travail des lois faites pour
assurer justement une stabilité perma-
nente du secteur et pour offrir et assu-
rer les meilleures conditions de travail
possibles pour tous et pour les élèves
et pour les personnels enseignant et
administratif en vue d’accroître le ren-
dement et les performances du systè-
me éducatif. Le Cnapeste affirme dans
son communiqué avoir sollicité des
séances de travail avec le directeur de
l’éducation. En réponse, le responsable
a invité cette association à une séance
qui a été prévue pour le 26 janvier der-
nier. On indique que le jour venu, le
directeur du secteur n’a pas honoré
son engagement à tenir cette réunion
et s’est trouvé «absent».

Une autre séance a été aussi pré-
vue pour le 3 février dernier, toujours
sur invitation émise par le directeur de
l’éducation. Ce jour-là, le Cnapeste
s’est présenté mais le directeur et le
secrétaire général  se sont trouvés tous
les deux «absents» ; seuls, se sont pré-
sentés deux chefs de service non habi-
lités à prendre une quelconque déci-
sion pour régler le moindre problème,
et la séance de travail n’a pas eu lieu.

Ainsi, comme chaque année, le
secteur de l’éducation, un secteur des
plus sensibles, sinon le plus sensible,
est appelé à vivre des perturbations qui
ne manqueront pas de se répercuter
sur tout le système éducatif. La «faute»
à qui ? Qui aura à endosser la respon-
sabilité des conséquences que ne
manqueront pas de générer ces pertur-
bations, le personnel enseignant et
administratif ? Les élèves ?

Karim O.

AÏN DEFLA

Le Cnapeste et l’Unpef déposent un préavis de grève pour mercredi
Après consultation de leurs bases respectives, les deux

formations syndicales les plus représentatives du secteur
de l’éducation, l’Unpef qui compte dans ses rangs des mil-
liers d’adhérents des trois paliers, et le Cnapeste, présent
surtout dans le cycle du secondaire, ont déposé un préavis
de grève auprès des instances concernées, pour un
débrayage pour la journée du mercredi 24 février prochain.

TLEMCEN

Les habitants
de Bouhanek
en colère

Dans une pétition remise  à
notre bureau, les citoyens de la
cité Bouhanek, dans la commune
de Mansourah,  se plaignent des
conditions de vie et  demandent
aux responsables concernés
d’agir.   Dans cette   pétition, ils
énumèrent  plusieurs problèmes,
éclairage  public défaillant, voire
inexistant dans certains  endroits,
l’insécurité, les fuites d’eau  qui
dégradent  la route, l’irrégularité
dans le ramassage ordures et
bien d’autres problèmes dus
aussi à l’incivisme  de certains qui
s’accaparent des trottoirs et par-
fois même une partie de  la
chaussée pour  installer leurs
commerces.
Une opération de bitumage

des rues a  débuté, il y a
quelques mois,  mais il  semble
qu’elle a été abandonnée. Enfin,
tous les quartiers  de la commune
ont connu une opération d’embel-
lissement durant ces deux der-
nières années. Cependant, il y  a
un autre aspect du problème, les
autorités n’interviennent pas pour
sanctionner les contrevenants.
Pour  redonner   à Bouhanek  un
cadre de vie décent, il faut aussi
impliquer  le citoyen  pour  le res-
pect du voisinage et de la  loi.
En attendant, il faut commen-

cer par poser des couvercles sur
les regards d’égout qui sont une
menace pour la santé publique et
l’environnement. M. Zenasni


